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En dinars 

Catégorie et 

sous 

catégorie 

Grades 

Montant global 

de la majoration 

durant la période 

2005-2007 

A3 Animateur d'application du 

ministère de la jeunesse et 

de l'enfance 

74,5 

A3 Animateur d'application 

des jardins d'enfants 
74,5 

B Animateur du ministère de 

la jeunesse et de l'enfance 

63 

B Animateur des jardins 

d'enfants 

63 

 

Art. 2. – Est allouée, à compter du 1er mai 2005, la 
première tranche de l'augmentation globale des montants de 
l'indemnité de sujétions pédagogiques, allouée aux profit 
des animateurs d'application et animateurs des jardins 
d'enfants prévue par l'article premier susvisé, conformément 
aux indications du tableau ci-après : 

En dinars 

Catégorie 

et sous 

catégorie 

Grades 

Montant mensuel 

de la majoration 

à compter du 1er 

mai 2005 

A3 Animateur d'application du 

ministère de la jeunesse et 

de l'enfance 

24 

A3 Animateur d'application des 

jardins d'enfants 
24 

B Animateur du ministère de la 

jeunesse et de l'enfance 

21 

B Animateur des jardins 

d'enfants 

21 

 

Art. 3. – La majoration ci-dessus prévue est exclusive 
de toute autre majoration similaire couvrant les mêmes 
charges. 

Art. 4. – Le Premier ministre, les ministres et les 
secrétaires d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 décembre 2005. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 
NOMINATIONS 

Par décret n° 2005-3139 du 6 décembre 2005. 
Les sortants du cycle supérieur de l’école nationale 

d’administration, dont les noms suivent, sont nommés 
conseillers des services publics, à compter du 1er novembre 
2005 : 

I- Filière : Administration générale : 

Soussi Mohamed, 

Azouzi Sana, 

Bouzaouache Sana 

Nasri Wafa, 

Ben Amara Walid, 

Mokni Néjib, 

Chaâri Anis, 

Ben Romdhane Mohamed Mehdi, 

Guesmi Ahmed, 

Zouaoui Arbi, 

Gouider Narjess. 

II- Filière : Administration économique et 
financière : 

Klai Amira, 

Turki Leïla, 

Maâroufi Mounir, 

Jerbi Mejda 

Gaza Jihen, 

Bouamoud Mustapha Karim, 

Becha Yassine, 

Achour Mohamed Amine, 

Selmi Boutheïna, 

Khaterchi Chiraz. 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 
Décret n° 2005-3140 du 6 décembre 2005, portant 
octroi d’une indemnité de stage aux avocats 
stagiaires. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de la justice et des droits de 

l’homme et du ministre de l’emploi et de l’insertion 

professionnelle des jeunes, 

Vu la loi n° 81-75 du 9 août 1981, relative à la 

promotion de l’emploi des jeunes, telle que modifiée et 

complétée par la loi n° 93-17 du 22 février 1993, 

Vu la loi n° 89-87 du 7 septembre 1989, portant 

organisation de la profession d’avocat, 

Vu le décret n° 90-1217 du 9 juillet 1990, précisant les 

spécificités du régime des enseignants cumulant à titre 

exceptionnel la profession d’enseignant et celle d’avocat, 

Vu le décret n° 93-1049 du 3 mai 1993, portant 

encouragement à l’emploi des jeunes, tel que modifié et 

complété par le décret n° 98 -1120 du 18 mai 1998, 

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Les avocats stagiaires en période 

effective de stage au sens de la loi n° 89-87 de 7 septembre 

1989 susvisée, bénéficient d’une indemnité de stage dans le 

cadre de l’initiation à la vie professionnelle, et ce, 

conformément aux dispositions du présent décret. 
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Art. 2. - Le montant de l’indemnité de stage mentionnée 
à l’article premier du présent décret est fixé à cent vingt 
dinars par mois, servie trimestriellement. 

Cette indemnité est octroyée à l’avocat stagiaire durant 
une période maximale d'une année. 

Art. 3. - L’avocat stagiaire souhaitant bénéficier de 
l’indemnité de stage doit, au cours de l’année suivant la 
date de son inscription à la section des avocats stagiaires, 
présenter au greffe du tribunal de première instance du lieu 
du cabinet de stage, une demande accompagnée de ce qui 
suit : 

1- Une copie de la décision d’inscription à la section des 
avocats stagiaires. 

2- Une attestation de l’avocat maître de stage attestant 
de l’exercice effectif du stage par l’intéressé. 

3- Une déclaration sur l’honneur conformément au 
modèle prévu à cet effet. 

Art. 4. - L’indemnité de stage est servie à l’avocat 
stagiaire sur la base d’un mémoire détaillé présenté chaque 
trimestre au greffe du tribunal de première instance du lieu 
du cabinet de stage mentionnant des tâches effectuées par 
l’avocat durant la période concernée accompagné de ce qui 
prouve la participation aux conférences de stage. 

Art. 5. - L'allocation de l’indemnité est suspendue dans 
les cas de : 

1. rupture du stage, 

2. violation des dispositions du décret n° 90-1217 du 9 
juillet 1990 susvisé, 

3. violation de la déclaration sur l’honneur. 

Art. 6. - Les dépenses découlant de l'exécution du 
présent décret sont imputées sur le budget du ministère de 
la justice et des droits de l’homme, et ce, dans le cadre des 
montants prévus à cet effet. 

Art. 7. - Le présent décret prend effet à compter du 1er 
janvier 2006. 

Art. 8. - Le ministre de la justice et des droits de 
l’Homme et le ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 décembre 2005. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION    
ET DES RELATIONS AVEC LA  
CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  
CHAMBRE DES CONSEILLERS 

 

DEROGATION 
Par décret n° 2005-3141 du 6 décembre 2005. 

Il est accordé à Monsieur Mohamed Zine Amara, 

rédacteur en chef et directeur général de l’information, 

une dérogation pour exercer dans le secteur public, 

pour une période d’une année, à compter du 1er 

novembre 2005. 

MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret n° 2005-3142 du 6 décembre 2005, portant 
modification du décret n° 77-608 du 27 juillet 1977, 
fixant les conditions d’application de la loi n° 76-18 
du 21 janvier 1976, portant refonte et codification de 
la législation des changes et du commerce extérieur 
régissant les relations entre la Tunisie et les pays 
étrangers, telle que modifiée par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 93-48 du 3 mai 
1993. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 76-18 du 21 janvier 1976, portant refonte et 
codification de la législation des changes et du commerce 
extérieur régissant les relations entre la Tunisie et les pays 
étrangers, telle que modifiée par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 93-48 du 3 mai 1993, 

Vu la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant 
promulgation du code d’incitation aux investissements tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2004-90 du 31 décembre 2004, portant 
loi de finances pour la gestion 2005, 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier, telle que modifiée par 
la loi n° 99-92 du 17 août 1999 relative à la relance du 
marché financier, 

Vu la loi n° 2000-93 du 3 novembre 2000, portant 
promulgation du code des sociétés commerciales, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2005-12 du 26 janvier 2005, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 77-608 du 27 juillet 1977, fixant les 
conditions d’application de la loi n° 76-18 du 21 janvier 
1976, portant refonte et codification de la législation des 
changes et du commerce extérieur régissant les relations 
entre la Tunisie et les pays étrangers, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment le décret 
n° 2005- 2397 du 31 août 2005, 

Vu le décret n° 97-2462 du 22 décembre 1997, fixant les 
conditions et les modalités d’émission et de remboursement 
des bons du trésor assimilables, tel que modifié par le 
décret n° 99-1781 du 9 août 1999 et le décret n° 2000-1891 
du 24 août 2000, 

Vu l’avis du gouverneur de la banque centrale de 
Tunisie, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est modifié, le paragraphe 3 de 
l’article 20 du décret n° 77-608 du 27 juillet 1977 susvisé, 
comme suit : 

3- la souscription aux titres d’emprunt émis par l’Etat en 
Tunisie ou des sociétés résidentes en Tunisie sous réserve 
des dispositions du paragraphe 5 de l’article 21 ci-dessous. 

Art. 2. - Sont modifiés, l’alinéa 2 du paragraphe 4 et le 
paragraphe 5 de l’article 21 du décret n° 77-608 du 27 
juillet 1977 susvisé, comme suit : 


